
 

PROJET : MINI-GOLF 

 

  DATE : Mardi 27 janvier 2026  

Heure de début : 18h00 

Heure de fin : 19h15 

Lieu : Salle de la Fabrique à projets  

 

 

PRÉSENTS : 

- M. André BRETIN, Mme Annie BRUN, M. et Mme DE MOURA, M. Issa AITKERROU et son père, porteurs 

de projet 

- M. Christophe BETARD, chargé de la réalisation du projet, Ville d’Epinal 

- M. Gwénaël WOLFERSBERGER, en appui pour la potentielle réalisation partielle du mini-golf en interne, 

Ville d’Epinal 

- Mme Caroline DRAPP, Adjointe au Maire 

- M. Mourad TANANE et Mme Virginie DESFORGES, en charge du budget participatif, Ville d’Epinal 

 

Excusés : 

- Mmes Ombeline et Corine MARCHAL  

- Nadia HATAB 

- Mme Rachel Dietsch 

- Mme Rosa NASIADKA   

- M. Arthur et Mme Charlotte DRAPP 

- M. Maxence MEURANT et M. Tony BONNEAUD (anciens élèves de CM2 de St-Laurent) 

 

1. Introduction 

Présentation des différents participants, puis Mme Drapp ouvre la réunion en rappelant l’historique des budgets 
participatifs et le contexte du projet de mini-golf, lauréat de la dernière édition. 

2. Choix du lieu 

• Mme Brun interroge sur les sites possibles pour l’implantation du mini-golf. 
• Plusieurs propositions sont évoquées. 
• M. Bretin suggère le Parc du Château, considéré comme :  

o Un lieu adapté, 
o Propice au lien intergénérationnel, 
o Facilement accessible. 

M. Betard confirme que le Parc du Château présente plusieurs avantages et mérite une étude approfondie. 

 



3. Contraintes techniques et surface 

• M. Bretin demande la surface au sol nécessaire. 
• M. Betard précise que la surface dépendra du budget disponible et des contraintes techniques. 
• Le format le plus probable serait un mini-golf de 12 pistes. 

 

4. Gestion et accessibilité 

Plusieurs questions sont soulevées : 

• Comment organiser la gestion pour le grand public 
• Accessibilité : mini-golf inclusif, abords adaptés 
• Différenciation entre public scolaire et grand public 
• Capacité d’accueil : groupes de 15 personnes envisagés 
• Gestion du matériel : putters et balles 

Une piste est évoquée : demander au gérant du commerce « Le P’tit Resto » s’il accepterait de gérer la mise à 
disposition des putters et des balles 

 

5. Thématique et identité visuelle 

• Le mini-golf pourrait intégrer un thème lié à la Ville d’Épinal. 
• Idée proposée : que chaque trou dispose d’une signalétique A5 qui explique ce que la personnalisation 

du trou représente et quel lien est fait avec l’édifice ou l’histoire représenté 
• Importance de choisir des images associées à l’identité locale. 

 

6. Partenariats et participation locale 

• M. Aitkerrrou propose de travailler avec l’ÉREA, notamment la classe de menuiserie, pour impliquer les 
jeunes dans la fabrication de certains éléments. 

• Possibilité d’associer également :  
o Des services internes, 
o Des comités d’intérêt de quartiers (CIQ), 
o Des établissements spécialisés techniques. 

 

7. Solutions techniques et fournisseurs 

• M. Betard indique avoir contacté trois grands fabricants capables de fournir des structures clé en main. 
• Une démonstration informelle est réalisée via un tour d’images de minigolfs sur téléphones portables, 

montrant des réalisations dans d’autres villes. 
• Préférence exprimée pour des modules en résine, plus durables. 

 
 



8. Modalités pratiques 

• Discussion sur l’éventuel caractère payant. 
• Gestion des réservations : possibilité de réservation directe. 
• Les horaires seraient alignés sur ceux du commerce « Le P’tit Resto » si ce dernier participe à la gestion. 

 

9. Prochaines étapes 

• M. Betard continue de prospecter sur les différentes solutions techniques suite aux échanges avec les 
lauréats  

• M. Betard organisera une réunion avec M. Pocard (Directeur du pôle manifestation), M. Louis (Directeur 
du cadre de vie) et les lauréats disponibles sur place pour affiner les choix. 

• Le compte-rendu vous est envoyé par courriel avec tous les lauréats en copie ainsi que M. Betard (référent 
du projet), afin que vous puissiez échanger sur vos potentiels visites d’autres mini-golfs pour inspiration  

• Le mini-golf doit être préparé toute l’année et inauguré au plus tard en avril 2027 

 

 

 

 


